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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le lundi 11 septembre 2023 à 13 heures 

1800, boulevard Saint-Joseph

PRÉSENCES :

Madame Maja Vodanovic, mairesse d'arrondissement
Madame Vicki Grondin, conseillère de ville
Monsieur Younes Boukala, conseiller d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur André Hamel, directeur d'arrondissement  
Monsieur Fredy Alzate, secrétaire d'arrondissement

ABSENCES :

Madame Micheline Rouleau, conseillère d'arrondissement
Madame Michèle Flannery, conseillère d'arrondissement
Monsieur Michel Lebrun, commandant – chef du poste de quartier 8

____________________________

CA23 19 0237

Adoption de l'ordre du jour

Il est proposé par Younes Boukala

appuyé par Vicki Grondin

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement de Lachine du 
11 septembre 2023, tel que soumis

RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

10.01  

____________________________

CA23 19 0238

Octroi d'un contrat à PLACEMENT POTENTIEL INC., plus bas soumissionnaire conforme, pour 
des services d'entretien ménager à l'hôtel de ville de l'arrondissement de Lachine pour la période 
du 18 septembre 2023 au 17 septembre 2026, avec option de renouvellement pour deux périodes 
de 12 mois, au montant de 182 835,13 $, taxes incluses, et autorisation d'une dépense totale de 
201 118,64 $, taxes incluses - Appel d'offres public numéro 23-20046 - Huit soumissionnaires

Il est proposé par Younes Boukala

appuyé par Vicki Grondin

D’octroyer un contrat à PLACEMENT POTENTIEL INC., plus bas soumissionnaire conforme, pour des 
services d'entretien ménager à l'hôtel de ville de l'arrondissement de Lachine pour la période du 
18 septembre 2023 au 17 septembre 2026, avec option de renouvellement pour deux périodes de 
12 mois, au prix de sa soumission, soit au montant de 182 835,13 $, taxes incluses, conformément à 
l’appel d’offres public numéro 23-20046;

D’autoriser, à cet effet, une dépense de 182 835,13 $, taxes incluses;
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D’autoriser une dépense de 18 283,51 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

D’imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

20.01 1232565003 

____________________________

CA23 19 0239

Autorisation d'octroi de contributions financières à divers organismes au montant total 
de 2 600 $ taxes incluses, si applicables

Il est proposé par Younes Boukala

appuyé par Vicki Grondin

D'autoriser l'octroi de contributions financières aux organismes désignés ci-dessous au montant total 
de 2 600 $, taxes incluses, si applicables; 

Organisme Projet Montant
Le Parados Célébration du 40e anniversaire de l'organisme, le 

28 septembre 2023
2 000 $

Société d’histoire de 
Lachine

Conférence pour l’anniversaire de la création du parc 
René-Lévesque (1983-2023) par son concepteur et 
créateur, monsieur François Pierre Nadeau, le 
8 novembre 2023

600 $

Total 2 600 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

20.02 1237464009 

____________________________

CA23 19 0240

Adoption du Règlement numéro RCA08-19002-13 modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA08-19002) 
afin de déléguer les pouvoirs de contrôler ou diriger la circulation, de prohiber ou limiter le 
stationnement, énoncés à l'article 3.1 du Règlement numéro R-2404-15 portant sur la circulation

Vu l'avis de motion CA23 19 0218 donné à la séance du 5 septembre 2023 du conseil d'arrondissement 
de Lachine pour le Règlement  numéro RCA08-19002-13 modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA08-19002) afin de 
déléguer les pouvoirs de contrôler ou diriger la circulation, de prohiber ou limiter le stationnement, 
énoncés à l'article 3.1 du Règlement numéro R-2404-15 portant sur la circulation, lequel a été déposé 
avec le dossier décisionnel;

ATTENDU que le projet de règlement et le dossier ont été distribués aux membres du conseil 
d'arrondissement plus de 72 heures avant la séance;

ATTENDU que l'objet, la portée et le coût de ce règlement sont détaillés au règlement et au dossier 
décisionnel;

Il est proposé par Younes Boukala

appuyé par Vicki Grondin
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D'adopter le Règlement numéro RCA08-19002-13 modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d’arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCA08-19002) afin de 
déléguer les pouvoirs de contrôler ou diriger la circulation, de prohiber ou limiter le stationnement, 
énoncés à l’article 3.1 du Règlement numéro R-2404-15 portant sur la circulation.

RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

40.01 1236660008 

____________________________

Période de questions des membres du conseil

70.01

____________________________

Période de questions du public

70.02

____________________________

Et la séance est levée. à 13 h 08.

______________________________ ______________________________
Maja Vodanovic Fredy Alzate
Mairesse d'arrondissement Secrétaire d’arrondissement

Les résolutions passées et adoptées à cette séance sont approuvées par la mairesse de 
l'arrondissement.

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 2 octobre 2023


	Proces-verbaux -

